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Depuis des décennies, on nous alerte
sur l’urgence climatique et lemanque
de ressources d’énergies fossiles au-
quel le monde doit faire face. Plus ré-
cemment, avec le Covid-19 qui a en-
rhumé l’économiemondiale, et l’inva-
sionde laRussie sur le territoireukrai-
nien qui a fait flamber le prix du gaz,
la Suisse est exposée à des risques de
pénuried’énergie,uncontexteencore
inconnu en terre helvétique en temps
de paix. Pourtant l’État n’a pas cessé
d’informer et de promouvoir la tran-
sition énergétique, notamment dans
le domaine de l’immobilier. En effet,
les subventions allouées par le pro-

gramme Bâtiments permettant aux
propriétaires fonciers de sortir de la
dépendanceauxénergies fossiles telles
que le mazout et le gaz ont été et sont
encore très généreuses, comme la sub-
vention pour l’installation d’une
pompe à chaleur à sonde géother-
mique ou l’installation de panneaux
solaires photovoltaïques. Néanmoins,
cette époquedebienveillanceétatique
arriveà safin.Avec laflambéedesprix
des énergies fossiles et les différentes
pénuries d’électricité et d’eau qui se
confirment, de plus en plus de per-
sonnes font appel au programme Bâ-
timents pour profiter de ces subven-

tions. Ainsi, les budgets alloués par
l’État seront de plus en plus rapide-
mentépuisés et, à l’avenir, l’État chan-
gera probablement de régime de mo-
tivation, passant de la subvention à la
sanction afin de diminuer drastique-
ment la consommation des ménages.

À titre de piqûre de rappel, il y a
moins de deux mois, on nous annon-
çait une hausse du prix de l’électricité
moyenallant de40à60%selon les ré-
gions. Ce que l’on ne nous commu-
nique pas forcément, c’est qu’il s’agit
d’une première hausse et que c’est le
début d’un renchérissement constant
du coût de l’énergie.

Il est vivement conseillédeneplus
reporter à demain un investissement,
quel qu’il soit, permettant la produc-
tiond’énergie renouvelableet/ou la ré-
duction de la dépendance aux res-
sources tellesque l’eauou l’électricité.
Ne procrastinez plus et faites face à la
réalité du coût de l’énergie. Essayer
même de vivre d’une certaine autar-
cie énergétiqueafindevousprémunir
au mieux contre la flambée des prix
des énergies qui nous attendent.
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l arrive fréquemment que des ca-
nalisations traversent les biens-
fondsprivés. Il peut s’agirnotam-
ment de canalisations d’eau ou
d’électricité. Elles peuvent béné-

ficier uniquement au propriétaire du-
dit bien-fonds à des fins de raccorde-
ment aux collecteurs publics, ou éga-
lement à ses voisins, à un prestataire
d’énergie ou à une entité étatique.

Si l’utilisateurde la canalisationest
différent du propriétaire du bien, il
s’agit d’une atteinte à la propriété pri-
vée de ce dernier. Il convient donc de
régler juridiquement les modalités de
cette entrave et l’instrument légal qui
s’y prête est nommé la «servitude».

Une servitude est une charge im-
posée surun immeubleen faveurd’un
autre immeuble (servitude«foncière»)
oud’unepersonneouentité (servitude
«personnelle»). Elle oblige le proprié-
taire du fonds servant à souffrir, de la
partdubénéficiaireoudu fondsdomi-
nant, certains actes d’usage de son
fonds (dansnotre cas, l’usageet lepas-
saged’unecanalisation).Elledoit faire
l’objet d’un acte authentique et être
inscrite au Registre foncier. Par son
inscription, elledevientopposableaux
tiers et visible par tout futur proprié-
taire des fonds en question.

La création d’une servitude per-
met d’entériner demanière précise le
droit de poser et maintenir une cana-
lisation sur un bien-fonds. L’acte au-
thentiquedoit définir le tracé exact de
la canalisation (idéalement sur la base
d’un plan de géomètre) et indiquer à
qui incombent les frais de fouille, de

pose et d’entretien y relatifs, et dans
quelles proportions. En l’absence de
précisions quant à ces éléments, la loi
présume que celui qui bénéficie de la
canalisation en supporte les frais, et
qu’encasd’utilisationcommuneentre
plusieurs fonds, l’entretien incombe
aux parties en proportion de leur in-
térêt. Il est tout à fait envisageable de
déroger à ce principe dans la mesure
où toutes les parties concernées y
consentent initialement. Le rôle de
conseil et d’information du notaire
s’avère iciprécieux,notammentquant
à la rédactiondu textequi liera lespar-
ties.

Une fois la servitude inscrite auRe-
gistre foncier, le droit est acquis pour
son bénéficiaire. La loi permet néan-

moins – etheureusement – auproprié-
taire qui supporte le passage de la ca-
nalisation d’exiger le déplacement de
cette dernière. Pour ce faire, il est ce-
pendant nécessaire qu’il existe un in-
térêtpour lepropriétaire (parexemple
en cas de construction oud’extension
d’un bâtiment), que le propriétaire se
chargedes frais et que le déplacement
permette le passage de la canalisation
de manière aussi commode qu’initia-
lement pour son bénéficiaire.

La constitution ou lamodification
d’une servitude implique le consente-
ment de tous les intéressés. Dans l’hy-
pothèse où il n’est pas possible d’ob-
tenir l’accorddu fonds sur lequelpasse
la canalisation, mais que la viabilité
d’une autre parcelle impose ce pas-
sage, la loipermetd’en forcer l’inscrip-
tionpar lebiaisd’uneactionen justice.
Avec toutefois les inconvénients de la
durée, des frais et de l’incertitude
d’une procédure judiciaire. Les pro-
priétaires ont donc tout intérêt à anti-
ciper cesdésagrémentsen trouvantun
accord entre voisins et en consultant
unprofessionnelpour lamiseenplace
d’une solution juridique pérenne.

Pour en savoir plus et bénéfi-
cier d’un premier conseil person-
nalisé: la permanence des no-
taires, tous les jeudis de 16h à
19h, sans rendez-vous, chez Ro-
mandie Formation, rue du Petit-
Chêne 38, 1003 Lausanne.
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